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comme le lecteur le voi.t, va avoirde quoi s'amuser à faire un. plan pour-pour- dotation-était d'une certaine SOMsneficr; et observez maintenant I'iîîîlýgîm
voir au soin des âmes. Quant aux autorités sur lesquelles je-n'a ppuie en de cette.arisiocratie et de cette partie nristorrtimue du clergé Les revels
établissant tout ceci, je les tire d'un livre imprinié par Riviîgton, parvis de sent à peu près vingt fois ce qum'iis étaient alors que dn fut
Saint-Paul, intitulé: Le G-uide ecclésiastique, publié en 1S29, dernière édi- née. Les ministres ont reçu les revenu. avec, îouti leur et
tiin ; et il est bien connu que, AM. Rivington sont lés libraires de l'Egleontpny aux nhjîmistres danti L ditrérentes çmarniàses la i.e sonne priniti.
établie, et qu'ils l'ont été depuis cinquante ans. veinent fixée rou- la dotttinnc'est-à-dire la vbî gtiîitm partie de ce qu'ils nu-

Mlaintenant, quelqu'un osera-t-il dire que cet établissement doit cris/er tel raient dé payer, et la pauvreté du plus grand nombre de ces i petits lé-
gu'il est, et qu'il soit possit>le de le réformer par les misérables expédiens néfices vient de cette cause. ()eux ou trois exemples vaudruit iicux qu'un
dont ori parle ? Pourquoi insinuer qu'on a le désir de découvrir les moyens long ilisi-aiir., et ifinimnt mieux iltucune déclaratina sur- -e sijt-t. La
depourvoir.au soin des ames, et le simple fait que le roi a nommé une coin- paroisse d'Alderthoi, dane le r ut dnnée au rixitrc de l'hôpital
nissidn d'évêques et autres pour décnuvrir ces moyens ? Quand nous voyons de Sne-Croix, tle Wint-hester, -us la reserve d'une sîmn do 15 licios

1,496 paroisses dans les mains de 332 hommes, et les titulait es par cela mé- sterling pour le ministre de la Leb dimîmes mntaient oroballeioent
ne dans l'impossibilité-de jeter un coup-d'Sil sur leurs paroisses; quand à prés tle 30 livres paran de èette monnaie. Elle, monten nienart à
nous voyons l'évêque de Londres, qui est un des commissaires pour décou- lus de 700 livres strling par an. Le naitre de l'Ôl1 ital Sainte-Cruix re-
vir ces inoyens' ayant un parent nommé par lui-mme à une prébende de çoit le. 700 livres par an et donne bravement au ministre di la paroisse le,
Chester et' recteur en même teins de deux grandes parnises ; quand nous 15 livres par m. Ft qui est maître de l'hôpital Sainto-Crî,ix? cest le comte
voyons l'archevêque d'York, qui est lui-r.èie-un autte des coimissaires, de Cuilford I ne faut las nous étonner devoir tant prendre lalarme quand

a tn pareri't chancelier de l'église d'York, archidiacre de Cleveland, rec- un veut toucher atx biens <le l'Eglisc: [nais peut-oi dire que Irs habita us
teur de Corby, curé du Stainton, Saint-Winifred et recteur de Stokesley ;dVldertliot soient bien irrites, quand il n'y a pas mért, au népi i de lil
guind nôus somnes témoins de toutes ces choses, que pouvons-nous penser un preslîytère dais la paroisse? et comment y nurait-il, quand lord Gîiil
des initentions réellés et de la commission ? roid ne laisse que 15 livres par an pour la parvisse ' Elle contient 4-1. ha-

Mrais il v a îine autre branche de ce sujet, les petite bénéfices, qui, si nutre bitans : elle est produtive et propre à l'agriculture. Voici un autre exemple
i:idignatiôn était endormie, la téveillerait et la porterait au p-lus haut degré. dans le nord di Hampshire. Sturstbourne Prîore, réuni àla paroisse du
.1 est à péirie croyable, et pourtant c'est un fait authentique, qu'en Angle- Saint-Mary-Bnurne, contient îrobableueiît quatre nu cinq mille acres de
terre et dans la-principauté de Galles, il y a 16,000 et quelques paroisses, terre. a à
chacune ayant son église (là où-on ne Pa pas toutefois laissée s'écrouler,) livres sterling par an. La belle labittiom et L, parc de Portmouth sont dans
chacune ayant ses marguilliers et inspecteurs, et chacune devant avoir un une de ces paroisses: il y a deux églises et 1205 hahitans, tous cultivateursl
ministre réside'nt; nais qùand laristocratie s'est emparée des possessiovs dé quelques unes deï plus belles prairies du royaume, des huisuperbe., des fer-
'Eglise ét des pauvres, comrnfe nous l'avons vu sous iHenri VI 1I, on pias mes à pacge couvrent ce riche errtoire. Or, ces (enix paroisses réunies

uin acte pour la réunion deb paroisses, de sorte, que deux paroisses n'en fi- donneût au titulaire 130 livres sterling (3250 fr., y compris ce qu'on y ajou-
rent plus qu'une quant à la propriété des dimes et offrandes. Cet acte fut te de la gratification accordée par la reine Ané, c'est-à-dire d'un des impôts

-le trente-septième de Hen-i VIIT, chapitre Ier. Par un autre acte passé (dontje parlerai tout à l'heure.) L'évêque de Winchester en est le patron
sous Charles Il (17e., chapitre I1) le pouvoir de réunir les paroisses fut en- je ne :ais pas piècisêment (lui en perçoit les revenus: mais Je sais qu le
core plus étendu que ,dans le précédent : air.si réunies, elles devinrent un presbytère est lans une situation hutide et malsaine," dit l'évéque, et que
seul bénéfice, mais retinrent par la loi leur capacité sépairée quant au gou- le ministre n'y réside pas: de sorte que voilà den: paroisses de 4 ou 5000
vernemerit civil de la paroisse. Ainsi ces 16,000 paroisses et-township, acres de bonne terres, avec 1,206 habitune, payant peut-être mille litres seer-
conposèrëiit 10,421 béntéffr.es. et nous %enons de voir comment ils'ont été lin.-paran (25,000 fr.) de diniee, ayat deux églises, avec mn ministre non
énlacés dans les inins de l'aristocratie de ses parens et cliens. Le but dle résident payé on partie surles taxes, tndis que les revens (les paroisses sout
ces réunions était d'amasser de plus gros rd-enus pour servir les desseins d entre let nains, soit de l'évêqme de Winchester, soit d'un autre qui paie de
l'aristocratie qui a maintenant l'impudence -de prétendre que le pays est plu; i érbl meng amnistre. Encore un exemple. La arispede
peuplé qu'il ne létait autrefois, tandis qu'on a réuni les paroisses sous le danslet d ampshire, a lieu de milles de Farahamn on Surrey,
préteste cu'il l'était néins. une population de 400 àmee. Une partie considérable de la paroisse est on

Vénons dux faits qui 'concernent les petits bénéfices. Les paroisses futreut jardins plantés de houblon. Les dines.nontettAle SOO à 1000 livres bmer.
réunies pour^ que tostes fussent suffisamment étendues. Cependant, quand ç20 à 25.000 francs,) et le ministre reçuit3S livres sterling (950 fr.) lmran.
le dernier compte fut rendu par les évéques au roi-en son conseil, et présen- hlen recevrait 560 (11,500 fr..) s'il était payé suivant l'esprit ct liîutentioa
.té à la chambre des commun&s, ce qui fut en ISI8, il se trouvait 10,421 bé- de la dotation originaire, qui aurait dé suivre la prngrcssion des dimes.

éfices ;-de ceux-ci, 4,361 étaent appelés petits bénéfices. Le revenu de mépris de la loi, il n'y a point le presbytère dans la paroisse. En voici donc
chaqué étant au dessous de 150 livres sterling (3,600 fr.,) quelques-t ere une îroductive c populeuse, sans presbytère et sans iistre
étaient au-dessous de 20 livres, et ainsi de suite jusqu'à 150. Bref, il y avait résilent, tandis que l'utrv-idiacrc de Surrey emporte les SOO on 1000 livre.,
4261 bénéfices tellement minimes que, terme moyen, les revenus étaient de sterlng par ar que fournissent les diiies. Et qti est l'archidiacre de Suirev?
1920 fr. (S4 livres sterling!) fait monstrueux ! tandis qu',.. voit des évéques c'est lnrd %Valeinghanv! "porté sur la Ii5 te d]s pensions; qmi reçoit nième lus
recevoir de 20 à 40,000 livres sterling (970,009 fr.) par an ; tandis qu'il y dunes de plusietrs a paroisses ; qui est prèheîmdie de'Winchester, et,
a des doyens-des chanoines, des archidiacres, des recteurs, curés,atgrégés des comme nous l'avons déjà vu, chapelain du rüi, recteur Je Caîbourte, recteur
colléges, avec mille livres sterling., chacun 25,000fr. ! Obzervez que ces de Fracoley, vicaire perpétuel d'Exlîiirg, et recteur de Merton, ou au moins
petits bénéfices sont exempts des impôts territoriaux à cause de leur exigumi- qui était tout cela en 1S29, les autorités sur !csqielles je m'appui s'arrét.int
té. Comment donc (et ceci est la granrle question à laquelle sir Robert Peel à cette époque.
doit répondre devant un parlement sensé et énergique,) comment ces choses (A continuer.)
en sont-elles venues à ce qu'il se« trouve de ces petits bénéfices, quand ltout
a été réglé à l'époqée de la réforme, et que'la loi que j'ai déjà citée insiste
impérativement sur la résidence, la résidence constaente-die lotit titulaire ians
le liu d'oùil tire'son revenu? La loi pouvait-elle avoir en vue la résiden-
ce d'un homme et l'accurmplissetnent de ses devoirsecclésiastiques dans un Paoxoxcfs DANS LZ CONSISTORE SECnFT DU I
litu qui donnait pour revenu- moins île 10 liVres de nofre monnaie ? Cela
est:irpossible. Les bénéfices étaient toits suffisanmment considérables dans
ce teins là ; voyons donc commentils le sort devenus trop peu. Chaqîte (Tiré de l'Ami de la Religion.)
bériéfice fournit niaintenant-ce qui est nécessaire et méine plus ; le peuple En publiaut les premiers cette allocmtion di ,ouvelain Pontife, nous
paie de quoi procurer le nécessaire ; qui donc «en prive le recteur, le curé et éprouvons lui sentiment de joie qu'il nots estimpossible de ne pas epri-
le vicaire-perpétiel ? mer tit d'abord. Quel catholique ne eerait pas heureux et ier de ce langage

Sans doute Paristrratie avait enlevé une grande portion les biens de l'E- i plein de noblesse et de grandeur? Ce n'est pas seulement ce témoigna-
glise 'et 1des pauvrès, les terres des'abblayes etrune partie considérable des ge éclatant de haute etie et d'a Wection particulière donn à Eàliso de
.gratndesdines : triais la loi avait. pris soin d'en laisser assez pour le soutien rraîice dans la personne de deux le ses Pontifes, qui nous réjouit et nous
du titulaire. -Les ministres crient hautement maintenant contre les laiques, touche. Ce qui nous paruit par-desus lôîit'adrirable et consolante 'e sott
qui possèdent les biens dle 'Eglise ; mais si le peuple criait aussi contre eux, ces grands conseils d prudence et de patience en nime ters que le cons-
re ne-ïerait que juste. Il faut que nous examinions maintenant la conduite tance et de force.donr'és en si lieu de paroles, avec une simplicité profonde,
du -clergé, et en quoi il a contribué à la réduction des bénéfices. pour la défense de i'Eglise, de Sa doctrine, do ses droits et (le sa liberté.

Au iéns de la réforme, quand-le parlement fit ce qu'il voulut des biens Nors sera-t-il permis de voir dans cex graves leçons d'une autorité si haute,
-ic l'Rglise, il s'en.parn basseiéînt des revenus d'innombrables paroisses ; les et pour tous si vénérable, dans ces enigneniens descendus de la chaire
dôrnà iliuelqùefoi à des laïques, quelquefois'aux dignitaires d'autres églises, apostolique, la confirmation solennelle <le la conduite si sage et si ferme de
qiùeliuefuis aux 'doyens et chapitres: màis dans tous ces cas, la loi obligeai t'épiscopat 7 Nous rie doutons pas que la lecture tle cette inagnifi-
ceux auxquels les revenus étaient ainsi donnes, à fournir pour toujours une que alluctition de Pie'IX noîrmisse les mêmes impressions dans le cSur de

'certaine sonine.annuelle au curé de la paroisse: cela s'appela une dotation. tois les bons catholiques. Pour nous, nous avons cri respirer dans ces ai-
Maimenmn lits ttntonà e uî j -ais vous dire . Dans ce tenuis-là I'a'rt' gustes et saintes piaroles ltut i-e qu'il y eut jamais de plus %riàlc et d Le plus,

-M intenant faites atientin à ce que e vas u ' di e. n D an t em-l i aI u
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